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LYMBURNER LTD. \S. L. D'’AMOUR

COUR DE REVISION

Louage d’ouvrage. — Forfait. — Plan. — Livrai-
son. — Ouvrage mal fait. — Indivisibilité.

MONTREAL, 18 novembre 1911,
Sik M. M. Tarr, J. C.,, Guerin, BrRuneauv, J. J.

LYMBURNER (LIMITED) vs. LEON D’AMOUR.

Juce.—lo. Que lorsqu’un ouvrage commandé a forfait, dans
'espéce, douze essicux, ont ¢té faits suivant plan fourni et ins-
tructions verbales, le locateur peut refuser de recevoir les
travaux qui n’ont pas ¢té faits conformément au contrat ou
qui ont ¢€té livrés trop tard;

20. Que cette obligation est indivisible, et que le locataire ne
peut faire accepter ses travaux en partie;
3o. Que l'on peut poser, comme régle, que la responsabilité
pour vices de construction ou malfacons dans un ouvrage
imparfait ou défectucux est de droit, dans
par entreprise.
Code civil, articles 982, 1124.

tous les travaux

La demanderesse réclame du défendeur la somme de
$167.64, représentant les prix et valeur de douze essieux
qu'elle a fabriqués pour lui, a sa demande et réquisition.
Le défendeur a plaidé qu’il ne doit rien, parce que les



